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vil le , le seul qui fasse obstacle à l'ouverture définitive 
de la rue cuvel le; 

Adopte, à des conditions déterminées, une cession de 
terrain à la voie publique faite par »•• Clarisse, rue de la 
Perche; 

Kenvoic aux 3e et Ire commissions une proposition des 
riverains concernant l'aliénation du terrain de la rue 
Kultou; des projets de classement et de mise en état de 
viabilité des rues Cuvelle, des Chasseurs, Luîmes et 
Voltaire; 

Renvoie aux mêmes commissions la création des res 
sonnes , (>our l'année 1891, en ce gui concerne les che
mins vicinaux. aniM qu'un projet d'alignement du che
min de là Makellerie 

l u I n c i d e u t . — M. DcMoltry a<'<|U»'-r«Mir 
I L C â M M R B I M f a M 01 r.-i.s.>i M I . M et M CMMofr 

missions de l'aliénation d u n e parcelle de terrain inulile, 
rue de l'Aima. 

M. LEPERS demande de se prononcer ce soir même. Il 
s'agit d'une bali-se à entreprendre : M. [lesnbry est ac 
quéreur du terrain, et le propriétaire voudrait qu'on dis
cutât la chose séance tenante. 

(Notons que. pondant cet incident. M. Desobrj ; 
quitté la salle des séances. Culiiurilleinellt a l'aatge.) 

l'n* roi.r— Uenvoyons la pr iposilion en commission 
a. THEHI.N. - liautaut plus que c'est un des ndlres 

qui est l'acquéreur. 
M. CARRETTE explique qu'il n'v aurait nul inconvénient 

à passer outre l'avis des commissions. 
Néanmoins le Conseil décide le contraire. 

L a p r o t e c t i o n «le» e n l a m - e u I m s - à j c e 
Le Comité cantonal d'hygiène a demandé au Conseil 

un crédit de .1,0110 francs,'en vue d'au projet d'organisa
tion pour la protection des enfants en bas -âge. 

Le Conseil renvoie cette demandt à l'examen des ie 
et Ire commissions. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
l / é l e c t i o n d ' u n p r f a t i d c n l i n t é r i m a i r e 

En vertu des dispositions légales qui \eulent que h 
maire ne soit pas préseul pendant la discussion descomp 
tes d'administration et de gestion, il est procédé à la no 
initiation d'un président intérimaire. 

M. Delétrez obtient U voix; MM. Trannov Iroil, Lapera 
deux. Hranqnart deux, Henri Carrelle, Lefebvre. Iicjar-
din et Penant une. 

Ku conséquence, M. Delétrez. teut souriant, mais assez 
mal a l'aise, vient s'installer au fauteuil présidentiel et 
commence la lecture du rapport sur les comptes d'admi
nistration et de gestion. 

On lui fait observer que c e s ! M. Moret qui doit faire 
cette lecture. 

— Alors, la parole est au citoyen Moret, dit M. Delé
trez. 

M. MORET dit que la Ire commission s'est livrée à 
l'exineu des comptes d'administration et de gestion de 
l'exercice I89Î. documents présentés par M. le Maire dans 
la séance du 5 mm courant. 

Les comptes donnent les résultais généraux rappelés 
ci-dessous ; 
Recettes B.«M i.';ofr.'.« 
Dépenses 5.201.308 •> 7.~> 

Excédent des dépenses sur les recettes. 437 857 » 83 
Le reliquat de l»vl étant de i . t U l . i U » l 3 

L'excédent.'de recettes à reporter au bud
get supplémentaire de 1893 est de. . . 933.flH •> H 
Ces documents lui paraissant bien établis, la Ire Com

mission propose I approbation. 
Le Conseil approuve ; le citoyen Delelrez. sa mission 

présideutielle terminée, regagne "tranquillement sa place, 
et il. Henri Carrelle reprend possession de son fauteuil. 

Bnda-r l s u p p l é m e n t a i r e d e I H 9 3 
M. MORET, rapporteur, propose d'approuver le budget 

supplémentaire de 1893 se présentant connue suit : 
Recettes 2 M «12 fr. Il 
Dépenses 2.098 "iot fr. 2s 
Excédent des receltes sur les dépenses 2ti3.3ti0 fr. K&4 
Adopté. 

I .en théâtre*» d e R o u b a i x . — S u b v e u t ion*. 
La queslion des théâtres a paru aux 2e et Ire commis 

sions devoir se résoudre cette année, a p> u de chose 
près, dans les mêmes conditions, que l'année dernière. 
Lc> Mai l changement* qui ont été apportes aux cahiers 
des charges se résument, savoir : 

PHVR I.K l.HANl»-THEATRE 
Obligation de donrn r p. ndant la saison d'hiver 18 re-

pre-.-Htatioiis. dont 10 de pmad opéra et 8 d'opéra-comi-
que. au lieu d'une représentation de grand opéra par se
maine comme précédemment. 

Faculté de donner ces représentations à raison de une 
par semaine, jusqu'à épuisement de la série de 1«. ou 
bien de les espacer par de plus longs intervalles, à la 
condition de les donner toutes avant la lin de 11 saison 
théâtrale. 

Faculté de donner en sus de ces 18 représentations 
d'opéra nu d'opéra-comique, pendant !a saison théâtrale. 
s ix représentations de comédie, drame, vaudeville ou 
opérette avec des troupes de passage. 

Les représentations d'opéra ou traduction el d'opéra 
comique seront données le jeudi par la troupe du Urand 
Théâtre de Gand. à l'exclusion de tous autres jours. Les 
six pièces supplémentaires de comédie ai autres ne pour
ront être interprétées que les mardis, mercredi», ven
dredis ou samedis. Sur la demande de M. Hranquart. le 
lundi est aussi acecordé au Grand Théâtre, à la condition 
que le Directeur eu informera la municipalité quatre jour-' 
à l'avance. 

POUR LE THEATRE HE MCtoUT 
Les conditions sont les mêmes que précédemment, 

avec cet avantage en plus que la faculté pour ce théâtre 
de jouer les dimanches et lundis esl étendue à tous les 
autres p u r s de lasemaiue , y compris le jeudi; il lui est 
seulement enjoint de donner deux représentations par 
semaine pendant la durée de la saison. 

Toutefois, il est entendu que le Théâtre deRoubaix il 
devra pas jouer les jours où le Grand Théâtre fera repré
senter l'une des six représentations supplémentaires qu'il 
est autorisé à donner. 

Le rapport, lu par M. Lapera, conclut â l'approbation 
des cahiers des charges, accordant une subvention de 
*J3,0HO francs à chacun des deux théâtres. 

P r o t e s t a t i o n e o n t r e l a M u n v e n t i o n 
M. W11.VAB.T s'élève avec virulence contre le principe 

lui-même des subventions. 
yue les prêtres, s'écrie-t-il, les comédiens et les che

vaux soient à la charge de ceux qui en usent ou en pro
fitent ! 

Le premier article de notre progromme était l'abolition 
des subventions de ce genre, les motifs qui nous fai
saient agir autrefois n'mit jias changé. 

Socialement parlant, les théâtres ne moralisent pas le 
peuple, au contraire. 

H est vrai que nous avons vote les subventions l'an 
dernier, mais nous étions nouvellement élus, et la ques
lion n'avait pu être étudiée à fond. Aujourd'hui, il n'eu 
est plus de même. 

yue ne cousacre-l-on ces oo.ouo francs aux cantines 
scolaires* 

Je demande donc la suppression pure et simple de toute 
subvention théâtrale. 

M. LEPERS. - H y a deux ans, dans une réunion géné
rale des membres du Parti ouvrier, ou a décidé que les 
conseil lers municipaux seraient libres de voter ou non 
la subvention. Cette décision ue cadre pas avec la pro
testation du citoyen Wilfart. 

Au reste, le théâtre est instructif; j'en ai fait l'expé
rience par moi-même (sic). 

M. WILFART. — Nous ne sommes pas patriotes, et uous 
le déclarons. Or, on ne joue dans les théâtres que des 
pièces patriotiques. Et vous appelez cela instruire le 
peuple ? 

M. BRANOIAHT. — Si, dans le socialisme, il fallait snr-

Î
rimer tout attrait, nous devrions créer un grand cime-
ière et nous y enterrer tout de suile. iriresi 

M. WILFART. — L'Hippodrome a bien joué sans sub
vention i 

M. URA.NQL'ART.— On léserait certaine situation, si l'on 
supprimait les subventions : ainsi les cabarets qui avoi-
siuent les théâtres... 

Une voix dans l'auditoire ; Les portes sont loudi ser
rées, a côté . . . 

'M. CARRETTE, agitant la sonnette. — On ne doit pas 
parler, dans le public t 

M. BRANQCART. — L'ouvrier se distrait au théâtre; puis, 
si nous u'aviouspas Roubaix, on irait à Lille.et l'argent 
aussi. 

M. WILFART. — 11 n'y a pas tant de monde que cela 
qui aille au théâtre. 

M, BRANUUART. — C'est pas des singes qu'on y voit , 
pourtant; mais des hommes. (Rires.) 

M. MORET. — Si les artistes ne peuvent gagner leur vie 
dans l'exercice de leur profession, tant pis pour eux ! 
Nous devons bien vivre de notre métier, n o u s 9 Pourquoi 
ne subventionnerait-on pas aussi les rattacbeurs et les 
tisserands* 

M. WILFART. — Vous allez voter 50,000 francs pour le 
théâtre, et, plus loin, vous allez refuser une augmen
tation aux ouvriers de l'ebouage : ce n'est pas être socia
listes que faire cela. 

M. LE MAIRE met le rapport aux voix. 
M. WILFART réclame la priorité pour la proposition de 

suppression de subvention. 
M. LEVERS la combat. 
M. CoipEz déclare s'abstenir. 
Dix-neuf voix se prononcent pour les conclusions du 

rapport, c'est-à-dire pour la subvention, et s ix voix 
contre. 

M. LEPERS. — Il y a des conseillers qui ont manifesté 
le désir d'avoir des cartes permanentes pour aller au 
théâtre quand bon leur semble. Mieux vaut, je crois, qu'ils 
s'entendent avec les directeurs. 
E c o l e * d e l a n i e d u G é n é r a l C h a n z y ; r é c l a m a 

t i o n d u i o D s e H p r e f » h y l é r a l 
Le Conseil presbjtéral de la paroisse protestante de 

Roubaix avait présenté une demande à 1 effet d'obtenir 
qu'un loyer lui fut payé par la Ville, pour les immeubles 
servant d'écoles communales rue du Général Chanzv. Le 
rapporteur, M. \»nmoJlen. conclut à une tin de non 
recevoir. — Adopté. 

« ' r é a t i o n d ' n n e n o u v e l l e c l a s s e 
à l 'IniMItu! S é v f g n é 

Renseignements pris, n résulte que, pour faire face 
aux nombreuses demi.ndes d'admission qui se produisent, 
II y a lien d'ouvrir une nouvelle classe à l'Institut Se 
vigne. 

En conaaquence, les 2e et Ire commissions proposent 
par l'organe de M. Rianqnart : 

» !• De demander la création, aux frais de l'Etat, d'un 
nouveau poste d'adjointe à l'Ecole supérieure de tilles ; 

» S* De prendre, conformément au décret du 4 février 
1888, l'engagement de ne pas provoquer 1 a suppression 
de ce poste ; 

» 3° De voter imputable sur tes ressources disponibles 
de l'exercice 1893, un crédit de 780 fr. destiné * servir, 
à partir du 1er juin prochain et jusqu'à la lin de l'année 
eu cours, les diverses indemnités à la charge de la ville. 
— Adopté. » 
S e c o u r s e t s u b s i d e s ) . — XIII* F c t c d e l ' A n s o -

e i a t i o n r é g i o n a l e d e s G y m n a s t e s d u \ o i - d 
e t d u P a s - d e - C a l a i s . — D e m a n d e d e s u b v e n 
t i o n 
Les i e et Ire commissions sont d'avis d'accorder un 

objet d'art d'une valeur de 200 fr., lequel sera acheté à 
Roubaix, en vue de cette fête. — Adopté. 
< o u d i l i o n p u b l i q u e ; c r é a t i o n d e n o u v e a u x 

e m p l o i s e t p r o j e t d ' é t a b l i s s e m e n t d ' u n e s e 
c o n d e C o n d i t i o n p u b l i q u e . 
M. PESANT donne lecture du rapport sui .ant : 
.. M.-ssieurs, en raison de l'encombrement qui s'est 

produit tout récemment à la Condition publique, la 
Commission de surveillance de cet établissement a de
mandé, par délibération du 25 mars dern er, de créer 
deux emplois de comiiiis-iiiagasiiiier et deux emplois de 
soigneuse et d'installer huit armoires ou les matières 
textiles recevraient une préparation qui allégerait leur 
séjour dans ies appareils dessicateiirs. Par suite, le 
nombre des opérations serait augmenté dans uue notable 
proportion. 

» H" plus, un membre de eette Commission a été d'avis 
d'étudier la création d'une succursale de la Condition pu
blique, a construire dans un quartier de la ville autre 
que celui du Haut hontenoy. 

» Estimant que les affaires industrielles et commer
ciales doivent être facilitées par tous les aïoyens possi
bles, vos 7eet Ire Commissions sont d'accord pour vous 
proposer la création, en principe. îles quatre emplois 
ci-dessus désignés, ainsi que l'acquisition île huit armoi
res. .Mais il est entendu que les emplois ne seront occupés 
que si les besoins du service l'exigenl. 

» En conséquence, vos Commissions vous prient de 
voter, imputable sur les ressources dispon blés de l'exer
cice lso.'t. uncrédi tde 10.000 francs pour 1rs traitements 
des employés, jusqu'au 31 décembre prochain, et l ins -
lallation dès armoires dont il s'agit, et de demander, vu 
sa spécialité et sou urgence, que L'installation soil exé
cutée par les entrepreneurs de l'entretien des propriétés 
communales, aux conditions souscrites i*ar eux. 

» Quant à la création d'une succursale, vos 7e et Ire 
Commissions pensent qu'elle doit être l'objet d'une étude 
très approfondie; elles ne peuvent, d é j à p-ésent, i'orinu 
1er un avis favorable. 

M. LEPKRS. — Il me semble qn'on aurait bien le temps 
de voter ces soin nies. (Juand le besoin l'an fera sentir, 
nous les voterons. 

M. HENRI CARRETTE manifeste une opinion contraire. 
H. Cori'Ez. — Ne faudrait i l pas faire d'adjudication* 
M. LE MAIRE. — Il s'agit d'une spécialité. 
Les conclusions du rapport sont adoptéps. 

I v i ' i •u i io i i d e l a « t a r a u d e F a n f a r e » 
Sur la proposition de M.Thénn, rapporteur, on retire 

sa subvention à la Grande Fanfure. coupaole de n'avoir 
pas voulu prêter son concours à « la l'étc du Travail, » 
le 1er niai. 

o u e - i i o n » d e v o i r i e 
La Conseil adopte les conclusions des ranports retatifs 

au classement et à la mise en état de viabilité du boule
vard de Fourmies et de la rue Victor Hugo, à l'aménage
ment dos places de la Station, du Travail, Carnot, et du 
Commerce — celle dernière prenant, à la suite d'un rap
port dont ou lira le texte plus loin, le titre de « Place 
du 1er mai. • 

E b o u a s r e . — A u g m e n t a t i o n d u s a l a i r e 
d e s o u v r i e r s 

M. l'oi I.VIN donne lecture du rapport suivant : 
M-.-ieurs. une motion a été présentée au Conseil 

municipal tendant à accorder une augmentation de 0,50 
par jour aux ouvriers du service de l'enlèvement des 
immondices. 

» Après les explications données en eommissi 
avons I honneur de vous proposer de ue oas donner ac
tuellement suite à cette proposition. » 

M. TiiKHiN demande un nouveau renvoi à la Commis 
sion pour bieu étudier la queslion. 

M. Mu—n — J e demande la discussion immédiate. 
M. LE MAIRE, — H a été impossible de iai.-e droit iininé-

dialeiueut aux réclamations des ouvriers; n i réunira de 
nouveau fa Commission, et, dans la séance prochaine, 
quand la Commission sera au courant de ce qui se passe. 

. volera en connaissance de canse 
M. Coi l'EZ. — Combien gagnent ces onv riers.' 
M. TKA.VSOY. — I fr. .'!."> les journées les plus liasses. 
I ne cote : 3 fr. 10. 
M. CARUETTE. — Us gagneraient cinq francs que ce ne 

serait pas trop, mais nous ne pouvons pas leur accorder 
ce salaire. Ils travaillent eu moyenne 8 à 9 heures par 
jour. 

M. PERZELLE demande des explications à M. Milbéo. 
M. MILBÉO. — Le vote a été ajourné | arec qu'un ne 

connaissait pas les chiffres du budget supplémentaire. 
Maintenant, nous les connaissons ; nous pouvons doue 
voler de suite l'augmentation. 

M. WILFART. — Ou a b.ou trouvé 50,000 francs pour le 
théâtre ! 

M. L U T H S . — Ce n'est p i s la même chose ! 
M. STIENNE. - On avait cru que la récente augmenta

tion avait été accordée à tous les ouvriers or, il y en a 
12 qui n cil ont pas prolilé. 

M. DERZELLE. I. honiine qui gagne .1 fr. 50 par jour 
ne peut pas nourrir sa famille. Quand il s'agit d'aug 
nienter les pauvres et les petits, ou a toujours peur de 
manger la caisse de la ville,mais quand on parle d'em
ployés à 1200 francs, on dit qu'ils ne peuvent nourrir 
leurs familles. Cent sous par jour, ce n'es1 pas trop pour 
les ouvriers de l'ebouage ; il faut des lutteurs pour por
ter les bacs ! 

M. HENRI CARRETTE. — On leur a déjà donné 25 centi
mes d'augmentation. 

M. DERZELLE. — Ce n'est pas assez pou;' boire du café 
deux fois par jour I 

M. LJEFOo propose une augmentation de 0,40 centimes 
par joflr. 

.M. HHANOIAUT. — C e qui nous fait s»créant de 8,000 
francs par an. 

M. CARIIETTE. — Mais arriverez vous aussi, à la lin de 
l'année, à faire votre budget ? 

M. HKHZELLE. — Vous donnez-bien 50,000 francs au 
théâtre • 

M. CARIIETTE. —Apres les ouvriers de l'ebouage. il en 
vieillira d'autres qui réclameront, eux aussi, des aug
mentations... 

M. DERZELLE. — Je voudrais qu'ils y viennent tous! 
M. C.VHHLTTE. impatienté. — Soit. Mais alors, faites 

votre budgetI Savez-vous pourquoi l'on fait toutes ces 

Propositions* C'est pour pouvoir dire : moi j'ai demandé 
) centimes; moi, 50 centimes, et pour rien d'autre! 
M. DERZELLE. — Vous avez tort, citoyen maire, inter

préter les paroles de vos collègues comme vous le (ailes ; 
M. CARRETTE. — Il faut être franc et dire tout ban! ce 

que l'on pense. Nous avons déjà voté 10 centimes d'aug
mentation; votons-en encore 15 — les ouvriers n'en de
mandent pas plus. Ça fera 25 centimes. L'année pro-
chaine, nous ferons "plus, si possible. Mais •'exagérons 
rien ! 

La proposition d'augmentation de 0,-lOr. est néanmoins 
votée. 

r . n c o r e la v o i r î f 
Le Conseil adopte les com usions il. s renrorls tendant 

au classement et à la mise e , èlat de • i:.: .... des rues 
Alfred de Musset, de M..es. |ieannu.;,li -s Ingres, Car-
peau, de l'amiral Courbei: a la construit! a d'au aque 
duc dans le prolongement ou boulevard de Cambrai: à 
deux aliénations de terrain rue Cuvelle. 
P e r s o n n e l d e l a v o i r i e . — D e m a n d e d ' a u g -

m e u l a t i o n d u t r a i t e m e n t d e q u e l q u e s e m 
p l o y é s . 
M. PETIT donne lecture du rapport suivant : 
• Messieurs, M. le Directeur du Service de la Voirie a 

proposé d'accorder une augmentation de traitement à 
trois des agents placés sous ses ordres. Nous sommes 
certainement désireux d'améliorer le sort des agents dent 
les émoluments sont les moins élevés, néanmoins, en 
I absence de renseignements précis sur la situation liuan-
cière de la ville, nous ne croyons pas pouvoir actuelle
ment vous propose.' de donner suite & la demande qui 
vous est soumise. » 

M. Mn.nÉo. Pour les mêmes raisons invoquées tout 
à l'heure en ce qui concernait les ouvriers da l'ebouage, 
je demande nue augmentation pour ces employés. 

M. PETIT nia in liant sou rapport. 
M. BRANQI-ART. — L'employé doit avoir une certaine 

recherche dans sa mise ; l'ouvrier de l'ebouage aucun. 
L'employé parait toujours être riche; or, avec 1200 fr., 
il a bien peine à nourrir sa famille. 

CX VIF I V I I I I . M 

il. LE MAIRE. — Vous exagérez, citoyen Derzelle. On a 
donne une petite satisfaction : il faut savoir s'en con
tenter. 

M. DERZELLE. — Si on mange ie budget de cette ma
nière, on le mangera dans de bonnes conditions I (sic) 

M. MILHÉO proteste contre le rapport dont les conclu
sions sont votées à l'unanimité moins cinq voix. . . 

C r é a t i o n d e l a p l a c e d u I " Mai 
M. POULAIN donne lecture du rapport que voici : 
« Messieurs, notre collègue, il. Lefebvre, a présenté 

une motion tendant à faire donner le nom de « Place du 
1" Mai » à la partie du boulevard Gambetta comprise 
entre le boulevard de Colmar et le canal. Nous avons 
pensé qu'il serait préférable de ne pas changer la déno
mination de cette partie du boulevard et nous vous pro
posons de donner ie nom de « Place du 1er Mai »à celle 
qui doit être aménagée au quartier de l'Kpeule, entre les 
rues d i s l y . Descartes et de l'Industrie e t qui avait été 
désignée jnsqu'icl par le nom provisoire de « Place -du 
Commerce. » — Adopté. 

R e c t i f i c a t i o n d u p l a n g é n é r a l d e s a l i g n e m e n t * * 
d e l a v i l l e d e I t o u b a i x ; d e m a n d e d e c r é d i t 

Le rapport conclut à l'adoption d'un crédit de 6000 fr. 
M. LEI'EHS fail observer qu'il s'agit d'un crédit de «000 

fr. par an. Or, il y a 10 ans que ce projet dort dans les 
cartons. Ne pourrait-on pas l'y laisser quelques temps 
encore. Puis, nous ne sommes pas intéressés à l'aligne 
meut des rues, puisque nous ne faisons pas bâtir I 

L'ajournement demandé par M. Lepers est volé. 
L'ordredu jour est épuise. 

L E S VtEl X 
In v o n de M. Penant tendant à l'amélioration de la 

rue du Luxembourg ; l'administration devrait inviter 
les propriétaires, dit M. Penant. à demander la mise en 
état de viabilité.. 

H. MILBÉO — Ce n'est pas à l'administration à aller 
au devant des propriétaires. 

M. PENANT. — Eh bien, les rues sont renversées (?) 
M. MILHÉO. 11 nous faudrait 50 agents par jour si 

nous devions aller voir tous les propriétaires des rues 
mauvaises. 

M. Coi l'EZ, en son nom. et au nom de ses collègues 
MM. Huburcq et Duqueniioy. dépose le vieil dont voici la 
teneur : 

* Messieurs. Dans la dernière séance, vous avez dis
cuté la question de la ligue téléphonique de Roubaix à 
Anvers. Si nous avions assisté à cette séance, nous au
rions été de votre avis pour avancer la somme néces
saire à l'Etat, mais j'aurais pris la parole pour faire 
constater au Conseil que cette affaire n'est pas dans ses 
attributions directes, mais bien dans les attributions de 
la Chambre de Commerce. 

• Voila, déjà trois ou quatre questions de ce genrequi 
uous sont soumises ; aussi je trouve qu'il est temps de 
bien définir que si le Conseil municipal a le devoir de 
faire tout son possible dans les questions intéressantes qui 
préoccupent à juste raison l'industrie el le négoce, la 
Chauibre de commerce a, elle, à sortir de son rôle trop 
effacé dans une ville aussi industrielle que la uôire, elle 
a en somme de grands devoirs à remplir daus notre cité 
Pour remplir ces devoirs, il faut un budget. La Chambre 
de commerce peut surmonter les difficultés, elle peut 
former un budget sur les bases suivantes : 

» i» Sur un droit de statistique pour les arrivages par 
la batellerie; 2" Sur un Impôt sur les opérations de liqui
dation à terme; 3" Sur un impôt par les ventes dans les 
entre pots. 

Le gouvernement ne peut pas se refuser à accorder ces 
ressources, qui reviennent de droit au budget commu
nal, et encore mieux au budget d'une Chambre de com
merce. 

» D'ailleurs pour ne citer que deux villes. Dunksrque 
et le Havre ont chaque une Chambre de commerce dont 
le budget est composé des revenus précités, ce qui rend 
de grands et signalés services pour le tralic local et la 
prospérité de ces|iorts marchands. 

•> Itoubaix pourrait suivre comme rapidité de commu
nication ses rivales, comme cité donnant un essor nou
veau aux grands moyens d'exportation, connue le font 
du reste Manchester et Bradford en Angleterre et Chein-
nitz en Allemagne, ces villes ont des agents qui parcou
rent tous les centres commerciaux du monde entier, qui 
les renseignent sur tous les changements de guût, de 
mode et de nationalité des étoffes.Pourquoi ne le ferions-
nous pas* 

» Quittons les sentiers battus el prenons l'esprit prati
que de nos voisins. D'un autre coté, l'en ctorat de la 
Chambre de commerce est trop restreint, il faut l'élargir 
comme l'électorat du tribunal de commerce. 

» Je conclus donc : i- A ce que la Chambre de commer
ce ait un budget: 2 A la démocratisation de ladite 
Chambre. 

Enfla M. WILFART demandVla création d'une écoledans 
le quartier de l'Entrepont. 

A onze heures, le Conseil se constitue à huis-clos. 

M. Mn.iiÉo. — V o u s ne pouvez plus dire, pour ne pas 
augmenter ces employés, que vous ne connaissez pas le 
budget : vous le connaissez maint liant. 

SI. DEIIZELI.E. — Il v eu a bien qui vivent avec moins 
de 1,200 francs* A travail égal salaire égal.. . 

M. MILHÉO. — Vous demandez donc l'unification des 
salaires* 

M. DERZELLE. — Parfaitement I P e s d e différence entre 
les ouvriers el les employés I 

M. MILWÏO. — Inutile alors d'apprendre à lire à nos 
enfants. 

M. BRANQUART. — Le citoven Derzelle a bien du n-al 
de digérer les éboueurs : On leur a cependant donné 
large satisfaction. 

M. DERZELLE. — Je demanderai |>lus encore l'an pro
chain. 

M. BRANOUAIIT inunii/ue). —Qu'on leur donne tout de 
suite 50.000 francs t 

M. DI.HZELLE. — J'espère bien que cela viendra. A tra
vail égal, salaire égal ! 

M. .Mii.HÉo(nerveux). — Mais vous ne pouvez comparer 
le travail intellectuel au travail manuel : l'un esl plus 
pénible que l'autre! 

Lue voix. — Les employés dorment snr leur bureau 
la moitié du temps (sic). 

M. HKHZELLE. — Vous êtes mécanicien, v o u s ! Eh bien, 
ne vous croyez vous pas aussi intelligent que ceux qui 
manient la plume* 

M. Mn.nÊo riposte, 
M. LE MAIRE, agitant désespérément sa sonnette. — 

Pas de personnalités ! Je vais vous retirer la parole à 
tous le» d e u x ! Je vous ai dit, citoyen Derzelle. qu'après 
les éboueurs d'antres ouvriers viendraient réclamer; et 
ces augmentations mangeront le budget. 

II. C o d a s . — C'est toujours le grand problème de l'éga
lité des salaires. 

M. DERZELLE. — Alors, vous préférez, citoyen Maire, 
que les ouvriers crèvent de faim ? 

cONSEIl MUIIC PAL DE DUR .OING 
Séance du 19 mai 1893 

Présidence de M. V. HASSEBROFOQ, maire 
La séance est ouverte à 8 h. 45. 
Sont présents : MM. HassehroïKvq. Die val, Masure-Six. 

Honoré Huniorlier, Ducoulombier. 6 m , Salembien. 
Sénélar, Honoré-Colson, Mulliez. Dupont, DelphiiiDumor-
tier, Couhc-d'Aiizin. Dalle, Despiuoy, Didry. Delva. Tack, 
Cuuque. Leplat, Roux. Deleroix. 

M. Masure donne lecture du procès-verbal de la précé
dente réunion; ce procès verbal est adopté sans obser
vation. 

Démission d'un membre du Conseil mttniiiiiat. — M. le 
Maire informe le Conseil que M. Jubaru a adressé au 
Préfel sa démission de conseiller municipal. 

Commissions municipale*. — Ou distribue les bulletins 
de vote pour le renouvellement des commissions munici
pales. M. Craii émet l'avis qu'on doit exclure de ces 
listes les noms des conseillers qui n'assistent pas régu
lièrement aux séances. 

Subreitlwn théiilrule. — Mme veuve IVseliamps re
nouvelle sa demande de subvention de 300 francs par 
représentation pour la prochaine saison théâtrale. Renvoi 
à la commission des linauces. 

Echange de terrain rue de Paris. — l u propriétaire 
de la rue de Paris, propose d'échanger nue parcelle de 
terrain près de l'ancien bureau d'octroi. Renvoi à la com
mission des linauces. 

M. Tack fait remarquer à ce propos, que cet immeuble 
de l'ancien bureau d'octroi sert de refuge de nuit à tous 
les rôdeurs et il demande qu'on avise au plus toi. 

(.'disse d'Epartjne. — Dans sa session de mai le Conseil 
doit procéder au remplacement ou à la réélection du tiers 
des administrateurs sortant en 1893; ces administrateurs 
sont MM. Masnrel-Jonglez, Georges Lombard. Léon Sa 
ieinhien, Emile Destonibes et Jules Ducoulombier. 11 sera 
procédé à ce vote à la prochaine séance 

— Le vice-président de la caisse d'épargne sollicite de 
la Ville la pose au nouvel hôtel de la Caisse d'épargne 
des appareils nécessaires à l'illumination extérieure les 
jours de fête ; il demande aussi la fourniture du gaz au 
rabais. 

Ces demandes seront examinées par la commission des 
linauces. 

Imtitul Colbert. - Le Conseil vote le crédit nécessaire 
(1010 fr.J pour quelques travaux d'aménagement à i'ins-
UtlltCollert. 

l.a fan/art du l'oint Central. — Cette société a formé 
une nouvelle demande de subvention extraordinaire p . 
lâchai d'uniformes. 

Ri uvoi aux commissions des finances et des beau\ 
arts. 

tes Francs-Tireurs du Xord. — Autre requête à l'effet 
d'obtenir un subside de 500 fr. Elle a le même sort que 
la précédente. 

Orphéon Tourquennois. — H s'agit encore ici d'une de-
mande d'augmentation de subvention. Les commissions 
des linauces et des beaux arts examineront la demande. 

Usine à gaz. — Le Conseil l i xee t arrête délinitiveuieiit 
la somme restant due, après arbitrage, à M. Duren, l'en
trepreneur de l'usine à gaz. 

M. Tack émet à ce propos le vmu qu'à l'avenir des 
questious aussi importantes soient tranchées plus rapide
ment. 

M. Coube-d'Anzin se plaint de s'être trouvé seul de la 
commission du gaz quand la décision a été prise. 

M. le Maire dit que malheureusement on peut consta
ter un défaut d'assiduité aux commissions qui entrave 
l'expédition des affaires. 

M. Tack proteste assez vivement, mais M. le maire clôt 
brusquement l'incident. 

flHi'rau Militaire. — La besogne de ce bureau s'ac-
croissant, le besoin d'un nouvel employé se fait sentir. 

Le conseil vote un crédit de 1800 fr. pour la création 
de cet emploi. 

Crédits divers Le conseil vote divers crédits sup 
plémentaires pour dépenses antérieures à 189.) el renou
velle quelques crédits périmés. 

l'oias et i m i u i u . — L'n bureau a été mis rue Natio
nale à la disposition de M. le vérificateur des poids el 

Renvoi de la demande aux Commissions des finances 
et des beaux arts. 

Bourse à l'Ecole de Chdlons. — Le Conseil donne u n 
avis favorable à la demande de bourse à l'école de Cha-
lons par M. Henri Leridan pour sou lils Charles. 

place de ta Croix-flouoe. — Le Conseil homologue les 
plans et devis des travaux de construction d'un aqiuduc 
place de la Croix-Rouge, et vote un crédit de t ,360 francs 
pour les 4j5 de la dépense. 

Académie de musique. — Le Conseil renvoie à l'examen 
de la Commission de la voirie la construction d'un trot
toir à l'Académie de musique. La dépense est d'environ 
1,000 francs. 

Eglise du Blanc-Four. — Réception a été faite des tra
vaux de mise en état de la toiture de l'église du Blanc-
Four. 

Le Conseil homologue les procès-verbaux et autorise 
l'administration à solder l'enlrepreneur. 

Condition publique. — La commission de surveillance 
propose quelques travaux d'aménagement, le tout néces
siterait une dépense do 8,900 fr. 

Ce projet est renvoyé à l'examen de la commission des 
travaux. 

Jury criminel. — Deux membres du Conseil municipal 
font partie de la commission chargée de la formation de 
la liste des jures criminels. 

MM. Dalle et Delva sont désignés pour le Cantun-Nord 
et MM. Glorieux et Ducoulombier pour le Canton-Sud. 

La Ccecitta. Sur le rapport de M. Masure, au nom 
des commissions des (iuauces et des beaux arts, le conseil 
accorde une subvention de 500 fr. à la société la Concilia 
de la Croix Rouge. 

Aqueduc rue du Brun-Patn. — Conformément à l'avis 
de la commission de la voirie (rapporteur M. Ducoulom
bier), le Conseil adople le projet de construction (coût 
1720 fr.) d'un acqueduc rue du Bruu-Paiu. 

Orphéon des Travailleurs.— Les c o m m u s i o n s réunies 
des linauces et des beaux-arts, appelées à examiner la de
mande d'une subvention de 2,500 francs formulée par 
l'Orphéon des Travailleurs concluent, par l'organe de M. 
Dupout, à l'allocation d'un subside de 1,000 fraucs parce-
que cette société « a d o n n é antérieurement des garanties 
de travail et de succès et s'est toujours fait remarquer 
par son empressement à rehausser par sa présence l'éclat 
de nos fêtes publiques » et aussi que « cette société 
est exclusivement composée d'ouvriers chez lesquels il 
importe de développer et de conserver le goût des beaux-
arts en général, de la musique en particulier » 

Le rapport contient un passage qu'il est bon de signa
ler à l'attention des sociétés qui sollicitent ces subven
tions. 

« Us Clés membres des Commissions reunies) protestent 
tout d'abord contre l'idée qui tend à s'implanter dans 
l'esprit des membres des sociétés musicales on autres, 
qu'il suffit de manifester l'intention de se présenter à un 
concours quelconque, pour amener la ville à intervenir 
financièrement, ils estiment, au contraire, que le fait 
d'assister à ces sortes de luttes courtoises, où l'on arrive 
quelquefois à vaincre sans gloire parce que l'on a com
battu sans péril, constitue, avant tout, une sortie agréa
ble pour les sociétaires, qui doivent s'y préparer par de 
sages économies dans l'emploi de leurs revenus, et quel
ques sacrifices personnels. » 

M. Tack présente quelques observations à propos de ce 
rapport ; il constate qu'on a réduit la subside demandé 
par l'Orphéon des Travailleurs, tandis que, sur l'inter
vention même de M. le rapporteur, le maximum de la 
somme sollicitée, a été accordée à la Muse des Travail
leurs. 

M. Dupont répond qu'il a admis pour l'une comme 
pour l'autre société le principe d'un subside de 10 fr. 
par sociétaire. 

M. Tack ajoute qu'il est peu partisan de ces subven
tions accordées à des sociétés pour aller dépenser leur 
argent à l'étranger. Cependant il accorderait 1500 fr. à 
l'Orphéon des Travailleurs parce que le voyage est plus 
long. 

M. le Maire se dit tout disposé à encourager les socié
tés musicales, mais il est bon de garder nne certaine ré
serve dans ces allocations, car il faut sauvegarder avant 
tout les finances de la ville. 

Chemin d'intérêt commun m' 112.— Sur la proposition 
de la Commission de la voirie (rapporteur M. Sénelary, le 
Conseil vole la reconstruction du chemin d'intérêt com
mun n' 112 dans la traversée du Blanc-Seau. 

La dépense de 27,000 fr. est pour 17,289 fr. à la charge 
de Roubaix el de 9,711 fr. à la charge de Tourcoing. 

nouvelles canalisations du qaz. — M. Louis Cruque, 
au nom de la commission de la voirie, soumet à l'appro
bation du Conseil municipal les travaux suivants de 
canalisations nouvelles du gaz à exécuter en 1893. 

1» Rue de l'Hôtel de Ville prolongée, canalisation 150 
mètres et pose de huit lanternes rondes sur candé
labres Fr. 2.438 50 

2° RueSébaslopol, canalisation 350 mè
tres el 9 lanternes id 

3° Rue du Praanoy, complément canali
sation 200 mètres et 4 lanternes sur 
poteau. . . . 

4" Rue des Champs, complément cana
lisation 220 netres et 4 lanternes sur 
poteau 

5° Canal, chemin de halage et de contre-
halage canalisation 800 mètres et 20 
lanternes sur poteau 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e d e R o a b a l x . — .tu 
diencedu 19 mai. — RETARO DANS LE TRASSPOBT D'UN 
COLIS. DISTINCTION A FAIRE QUANT A LA RESPONSABILITÉ 
M LA COMPAGNIE. — Le Tribunal a rendu dans cette au
dience, un jugement sur lequel nous attirons l'attention 
de nos lecteurs. 

l'n négociant avait expédié un colis contenant des 
échantillons de tissus qui est parvenu à destination avec 
dix jours de retard. Il réclame de ce fait nne forte in
demnité à la Compagnie dn Nord, a cause du préjudice 
qu'il a subi. Le tribunal, tout en allouant au demandeur 
une indemnité, en a sensiblement diminué l'importance 
parce que le colis ayant été déclaré comme ballot de tis
sus, ia Compagnie du chemin de fer ne pouvait pas sa
voir qn'il s'agissait d'échantillons. 

Conclusion pratique : Quand on expédie un colis échan
tillons avoir toujours soin d'en faire la déclaration pré
cise. 

Dans cette même audience ont été très longuement 
plaidées des actions en rapport intentées par le syndic 
Mireau, affaires assez importantes comme chiffres, mais 
présentant peu d'intérêt. 

»*» 
PETITE CORRESPONDANCE 

»f. M. — Le jeune homme avait droit â la dispense, 
comme fils aîné d'une famille de sept enfants, au mo
ment de la réunion du conseil de revision. Il aurait dû, 
à cette époque, faire valoir ses droits, qui sont mainte
nant périmés, la décision du Conseil étant irrévocable. 
(Voir article 38, paragraphe 3, de l'instruction ministé
rielle du 28 mars 1890.) 

Dubuis. — Oui, à présent, la naturalisation par décret 
entraîne celle des enfants mineurs, même ceux nés à 
l'étranger. A cet effet, il est invité à souscrire «nue décla
ration devant le Juge de paix de son canton. Il s'ensuit 
que ces enfants doivent se faire inscrire sur les listes de 
tirage au sort en même temps que les jeunes gens de 
leurs classes respectives. 

invite MM. les amateurs a venir inscrire leurs pigeons d 
bonne heure-

A partir de 3 heures plusieurs bureaux fonctionneront. 

756 50 

964 00 

i 026 40 

C Û P I H S FUNEBRES i 0B1TS 
Les amis et connaissances de la famille J.-D. BONTE 

DOCTREL1GNE qui, par oubli n'auraient pas reçu de let
tre de faire part du décès de Monsieur Auguste-Nicolas 
BONTE, décédé subitement à Fiers (Breucq). le 18 mai 
1893, dans sa 18* année, sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir assister 
aux Convoi et Salut Solennels, qui auront lieu le diman
che 21 courant, à 4 heures, en l'église du Sart, à Fiers. 
L'assemblée à la maison mortuaire, à Fiers (Breucq), 
arrêt du tramway, à 3 h. 1|2. — L'Obit du Mois sera 
célébré le lundi 19 juin, à 10 h . , en la même église. 

Vn Obit solennel du î,Mois sera célébré en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 22 mai 1893. à 9 heures 
1|2, pour le repos de l'âme de Monsieur François-Joseph 
DELCAMBRE, agent d'assurances, caporal-tambour à la 
Compagnie des Sapeurs-pompiers de Roubaix, membre 
actif de la Société des Sauveteurs du Nord, médaillé du 
gouvernement, époux de Daine Marie WATTEAU, décédé 
a Roubaix, le 17 avril 1893. dar.s sa 55' année.administré 
du Sacrement de l'Extrême -Onction. Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part sont 
priées de considérer le présent avis comme eu tenant 
lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le lundi 22 mai 1893, à 8 
heures, pourle repos de l'âme de Mademoiselle Marie 
VANDEN BERUHE, décédée à Roubaix. le 3 mai 1892, à 
l'âge de 18 ans et 5 mois, administrée des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
du Sacré-Coeur, à Roubaix. le lundi 22mai 1893, à 9 heu
res 1|2, pour le repos de l'àuie de Monsieur Pierre-Fran
çois LANSIAL'X, ferblantier, capitaine-commandant la 
Compagnie des Sapeurs-pompiers de Roubaix, époux de 
Dame Florence Dl'TOlT, décédé â Roubaix, le 9 mai 1892, 
dans sa quarante quatrième année, administré du Sacre
ments de ("Extrême-Onction. — Les personnes qui. par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

G A N T PERRIN 
SO , rue Nationale , Lille. 

Samedi 20 mai, ouverture du magasin de vente 
Grand choix de ganterie pour dames et messieurs. 

LE GANT LACET 
P r o p r i é t é c v e l i i - * i \ c « l e l a M a i s o n 
(Xe pas confondre avec les imitations). Deman-

der le cata logue . 3 l 7 2 3 d 
T o t a l . . . . . 14.867 40 | 

Vœux divers. — M. Dalle demande la mise en état de 

c luahs 'u ion'd^'eàux de l a ' ï v , .îans ^ ' ' r u e f Honch™.1 ' " ° ^ Glorieux, boulevard de Metz, cour Willem, 1». - „.... 
Vl U o i ,?rff ^ • . î * f i . H o u c , , ' a r a ' ' Lchév ie. Ilot, Wiieu. ~ Henri Clialot, nie Turgot, 12a -Mer 
st . Biaise, atln de permettre d y faire des distributions ; i.efebvié. rueDesaix, M — MarieSqnedin.rne de Bars*. ML 
o é a u . I Adolphe BarttKraeve, me Bernard,eoor Curnille, 9. — Déelara-

— M. Dupont rappelle à l'administration la demande lions de décès du u> mai. — Flore Fauvarque, «• —« •••— •'<• 
qu'il a présentée en vue d'établir un escalier à la rive du , Bea"'nci!'.l;,,b.i — * "' " """""" "**" "*" 

6.682 00 

14 867 4 0 | 

anal au Hlanc-Seau. 
M. le Maire dit que la question est à l'étude : la ville 

devra participer pour moitié dans la dépense. 
— M. Delphiii Du mortier réclame des bornes-fontaines 

pour le quartier du Flocon et de la Blanche Porle. 
- M. Tack demande que ia police exerce une surveil

lance au point de vue des mœurs. 
Le même conseiller attire l'attention de l'administra

tion sur l'insuffisance de l'éclairage de la salle des séan
ces du Conseil municipal. M. le Maire promet d'aviser. 

Coinm/.isioHS muiiicipaiVs. — H est procédé an vote 
pour le renouvellement des commissions permanentes. 
Le dépouillement du scrutin dure près d'une heure. 

Il est apporté peu de changements dans la composi
tion de ces commissions : on s'est borné à remplacer les 
couseillers décédés ou démissionnaires. 

Toutefois M. Delphiu Dumortier, qui faisait partie de 
la commission militaire, n'a plus été réélu et a été rem
placé par M. P. llnlry. 

Fixulion de la prochaine séunre. — M. le Maire expose 
que M. Dron lui a écrit pour lui demander de fixer la 
prochaine séance à mercredi. 11 ajoute qu'il ne lui serait 
pas possible de préparer pour le jour indiqué par M. 
Dron un nombre suffisant d'affaires, il propose donc au 
Conseil de s'ajourner au vendredi 26 courant, sauf à tenir 
ultérieurement une réunion extraordinaire. 

Le Conseil se range à cet avis et la séance est levée à 
minuit. 

bebaîlly.— Homère Monte. 1 , 

Concerts et Spect?clec 

1 / • U n i o n d e s T r o m p e t t e s » a n c o n c o u r s d n Gâ
t e a u L'Union des Trompettes quitte Kouluiix ce suir, 
Rèmcd-, parle train de 8 heures 3 ! pour participer au 

:.•! roncours international du Cateau où elle est i n s 
crit^ en division supérieure. 

ris HMuitoiis à uos concitoyens les mêmes suctvs 
nu'à Samt Denis en 1887 et à Paris en 1889. 

de ru, 
Louis Detaulaoe, 8t ans,rue de l'Umunelet. — Aline Wibaut 
mois, rue Rocroy,*». — Léon Dûmes. 46 mois, rue des Ai ts.lHti. 
— Charles Dansette. 35 ans, rue du Kontcnoy, cour Moreuu ' 
— Jules Ten.perm.an. 3 jours, rue Phittpss de Girard, 2. — 
dereq. présenté sans vie. rue Brézin, 25. 

TOUBCOIftG. — Déclarations éU naissance* du i9mai.— 
Edouard Leglay, rue Yandenberghe. — Murguerite rarliei 

rue de la Bla ne fie-Porte. — Léon Clerson, rue du Prinee. — 
Marie Duhamel, rue Dewavrin. — Angèle lïreve. ûlaBourgo 
«ne. — Berthe Inglebert, rue d'Auvers. — Edouard Delattie 
rue du Blanc-Seau. — Mariait, — Julien Bonhomme, âo ans 
échantiUonneiir, et Clémence Canart, â6 ans, marchande. — 
Uccta ration s de décès du 19 mat. — Jalia Dessauw, i an 10 
mois, rue de (.and. — Jules Farvacque, 46 ans 5 mois, journa 
lier, rue des Piats. — Henri Dumortier.3 ans. rue Mouchard. — 
Léon Losfeld, 2 mois, rue de la Marhére. — Rosalie Safler: 
ans 6 mois, sans profession, rue de la Tossee. — ElisaThiefïYï 

Lesenue. 69 ans 4 
, saîis profession. , , t , — du Faubourg.— Auguste 

mois, menuisier, rue du Petit-Village 
profession, rue des Piut 

LES COMBATS DE COQS 
ROUBAIX — Lundi 11 mai, un »)5 mort pour 50 francs, paire 

de plaisir a 10 fr. riiez M. Joseph IKIbar. minili lH du Bon 
Meunier boulevard de Metz, 7, anciennement rliemin des Cou
teaux: contre les Amis réunis de Mouveaiix, ï vieux et 3 pou
lets. De uombreux paris sont déjà engagés. 

TocBcoiNG.—Dimanclie;ti mai aura lieu une belle partie d un 
* de S mort pour 38 ée. à la Brasserie Saint-Eloi, rue de la 
Gare, contre M. André -Tilleul. 

La Ire paire est citée pour 23 francs. Le coq ne peut peser 3 
kilos. De nombreux paris sont déjà engages pour cette partie. 

— Le même Jour aura lieu chez M. Hobital. estaminet du 
« Pelit Menm », le rendage de la partie contre le « Coq chan
tant » 

— Lundi a mai rendage cliei M. Deltour à llallnin contre 
Jules Dugardiu de Tourcoing. . 

— Mardi î3 mai, rendjge rhpz M Feys à Honcq contre Jules 
Duquesne de l'Enflé de Houliaix. 

.MouvEAix. — Lundi a mai aura lieu une belle partie d* 
coqs chez M. f. Herman, à Mouveaux, estaminet «ta Grand 
Houbaix, contre les Amis réunis du Capréau éê Wasquehal 
Mise au parc à 5 h. !pi. 

On y battra de terribles coqs 
ESTAIMPUIS. — Une belle partie de coqs aura heu dimanche 

±1 courant, U onze heures du matin, chez M. Iluvilters. à Es-
l.iimpihs iplacei; les Bouchers d'Estaimpuis contre M. Vaissier, 
de Itoubaix: U Ire paire est citée pour 50 francs, puis se joue 
un deux de trois pour50 francs de petits '<<qs ei-ossais: tre pair» 
» livres, l e paire 3 livres, 3o paires 1 livres l|2 et '.e paire i 

LES CONCOURS DE PINSONS 
TOURCOING. — Lundi ti mai. grande partie de pinsons entr 

deu\ amateurs, chez M. Delberglie, hra>serie de Frelin^liieu, 
place du Saeré-Oeur. L'enjeu est de 50 francs. 

G A Z 
Durant la période du M mai au 31 .juillet, les 

heures fixées, par la Municipalité, pour l'allu
mage et l'extinction des lanternes d'éclairage publia 
sont : 

Ï 3 h e u r e s c l u . s c i r ; 
2 h e u r e s X 2 d u m a t i n . 

On c o m m e n c e un quart d'heure avant pour finir un 
juart d'heure après les heures indiquées .34711-71580 

TÉLÉPHONES PERFECTIONNÉS 
pour réseaux et lignes privées 

Sonneries et Appareils Électriques 
PARATONNERRES 

PORTE-VOIX, CONTROLEURS DE RONDES, e tc .e tc . 
E 1 0 R A V E T 

EXPERT DU GOUVERNEMENT 

V,, Rue ie la Gare, 21 
ROUBAIX 

Téléphone n 4 0 9 

51 bis, BJ de la Liberté 
LILLE 

Téléphone n 2 4 0 
A B O N N E M E N T S E T E N T R E T I E N S 

" ;i;v.io.M'. - 0559 

GOFFIN 6t &ABEREL 
48, rue de l'Epeule, Roubaix 

ENTREPRISE GENERALE 
de Bâtiments 

MAÇONNERIE, DALLAGES, CITERNAGES 
Pierres, Marbres, Plafonnage 

Nouveaux P L A N C H E R S syst. Hennsbique 
ÉCONOMIQUES et INCOMBUSTIBLES 

e n a c i e r e t b e - t o n . d e c i m e n t 

SÉCURITÉ ABSOLUE CONTRE L'INCENDIE 

B U L L Ï Ï J DUSlRIEL 
ET COMMERCIAL 

20 mai . 
Transactions assez restreintes sur les différents 

marchés avec prix soutenus par tout . 
J . P E T I T - L E D U C . 

T o n r c o i n g — L'Harmonie Tourquennoise exécutera , 
sur la place Thiers, le dimanche 21 mai 1893, à S heures 
du soir, les morceaux ci après: 

1. Victoire, pas redoublé, X.: 2 . Contes d'Hoffman, 
Otïenliacli; 3. Gavotte St<i>hanie. Czibulka; 4. Ouverture 
Diamants de la Couronne, Auber: 5. Polka pour piston 
(solisteM. L. Selosse, X.; 6. Marche du Prophète, Meyer-
beer. 

Des chaises seront mises à la disposition du pu
blic. 

i...,. Florin. U , .__ 
n'ATTRELOS. — Déctaralionê il « a l l i a » r i du n nuis 

mai. — Hlanclie Vanrenoo, Touqnet. — César lleltète, Vieille-
l'Iure. — Louis Deroubaix, Vieille-Placi'. — Henri helinm-
qiietle. Baillcne. — Marie Vandenabeele. Sapin-Vert. — Josepli 
tleslailleur. Saiut-Lièvm. — Irène Hollart, lïriinon|»oiit. — 
Autrirste lie Maept, C.rètinier. — Cyrille llelattre, Crêtinier. — 
Valentiue Menu T, Saint-I.ievin. — Jeanne Uuviler, Sartel. — 
lîermaine Hoehepied. Saint-Liévin. — Alfred Herman, rue du 
Général Négrier. -- Jules Ka-.'pzardt. Grimonpont. — Elise 
Houvenip, Breuil. — Hélèna Vanparys. rue du Moulin.—Znlma 
Pilate, Crétiliier. — Publications de mariages du 14 mai. — 
Albert Banaux. 38 ans. journalier, et Euneiiie Evrirk, 88 ans, 
soigneuse. — Henri Ueiidonckei, 49 ans, llleur, et Marie Van-
lengentiaglie, S4 ans, bobineuse. — Mormon. — Jules Henné-
baut, ii ans, tisserand, et Marie Plouvier, iî ans, tisserande. 
Alexandre Legrou, 19 ans. charron, et Emilie Jouret. 29 ans. 
soigneuse.— Léon Anthony. 31 ans, rédacteur de journaux, et 
Marie bufromont, t i ans, sans profession — Oéchiralions de 
décès du 11 au 18 mai. — Germaine Vaiimeenen. i mois i\i, 
llouzarde. — Marie Leelercii, 31 ans i mois, ménagère. Place. 
— Céline Devernav. Î7 ans « mois, soigneuse, Martlnoire. — 
Marie Thérèse lietournav.i»! ans K mois, marohandede légumes, 
Petit Tournav. — Louis Castel. *! ans 6 mois, appréteur. Cré-
tinier.—Albert Veaux, S mois l i i . rue du Oengo. —Denis 
Vanden Hulrke. 64 ans 6 mois, chaïuteur, Crètinler. — Louis 
Codron, 60 ans 3 mois, tisserand, Sartel. — Berthe Vausingle, 
H mois, Sartel. 

mesures. Mais ce fonctionnaire n'a pas pris possession de 
ce local et il sollicite une indemnité de logement de 800 
franc*, alléguant que pour les facilités du service il est 
préférable que le bureau se trouve au domicile même 
du vérificateur. 

M. le Maire propose le renvoi & la commission des 
finances. 

M. Mul 1er demande le rejet pur et simple de la de
mande, le vérificateur étant tenu, par la loi, de se rendre 
au domicile des assujettis. 

M. Sénélar ajoute que jamais les assujettis n'ont été 
aussi tracassés depuis que M. le vérilicateur est ici. 11 
prone aussi le rejet. 

M. Tack.— On a pris le meilleur vérificateur de France 
pour l'envoyer à Tourcoing ! 

M. le Maire estime rme le rejet ptir et simple est bien 
dur. La commission compétente pourrait l'étudier. 

M. Tack. — Nous payons trop largement les employés 
de l'Ktal Nous oUrons un logement a M. le vérificateur 
qui ne l'accepte pas. Nous n'avons pas à faire davan
tage. 

II. .Millier revient à lacliarge : il dit que les assujettis 
ont été l'objet de vexations. On offre au vérilicateur un 
logcmeii l . i l le rcfiue, nous u'avons plus à intervenir. 

M.Muller se montre favorable au renvoi de la demande 
à la Commission des finances. 

C'est cette dernière solution qui est adoptée. 
Indemnité a la famille de M. Bury. — Le tu t eu r des 

enfants de M. Bury réclame le paiement de la somme de 
7000 francs qui avait été votée en faveur de leur père. 

Le Conseil autorise l'administration â soutenir 1 action 
en justice. 

« Les Intimes ». — H. Victor Léman, président de la 
fanfare Les Intimes, renouvelle une demande de sub
vention qu'il avait adressée en février. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l «le L i l l e . — Audience du 
vendredi 19 mai. —TISSBRANOE INDÉLICATE. — A la fa
brique de il. Philcinpe à llalluin, il avait été remis des 
chaînes à Clémence Vermandele, âgée de quante-six ans, 
laquelle devait en fabriquer une pièce et la rapporter. 

Or, au lieu de s'acquitter de ce devoir, elle conserva la 
matiéie première qu'elle utilisa pour ses besoins et qui 
est évaluée à plus de ceut francs. 

Clémence Vermandele est condamnée à trois mois et 
un jour d'emprisonnementet vingt-cinq francs d'amende. 

AFFAIRE DE MOEURS. — Une cabaretiere de la rue Vau-
canson àRonbaix , Adèle Behin, avait élé poursuivie 
pour excitation de mineures à la débauche. Sur les dé
clarations faites par une jeune fille, Marie Deconinck, 
laquelle n'est vas entendue aujourd'hui comme témoin : 
elle a eu, elle-même, parait-il, déjà des démêlés avec la 
justice. 

I n seul témoin est entenu: c'est Julia G... 
Adèle liehin encourt une peine d'un mois mais avec 

application de la loi Bérenger. 
POCR BRIS DE CLOTritE à Laiiuoy. un jeune homme du 

nom d'Adolphe Pommelaere, se voit infliger uue amende 
de vingt-cinq francs. 

UNE A FTATRE DE FAUX TÉMOIGNAGE tient une partie de 
l'audience: elle se produit dans les circonstances sui 
vantes: les époux P... habitant Roubaix, avaient plaide 
en divorce : ils produisirent l'un et l'autre leurs témoins. 
Or, après l'eiiquête, Mine P... déclara à plusieurs per-
sieurs personnes que les témoins produits par son mari 
avaient altéré seulement la vérité; qu'ils avaient même 
été l'objet de subornation, soit de la part de il. P. . soit 
d'un tiers. 

M. P.. . , de son côlé, fit entendre les mêmes récrimina
tions. La justice, informée du fait, ouvrit une instruction 
qui aboutit a la comparution en correctionnelle de quatre 
personnes impliquées dans cette affaire :'Horteuse et Ma
ria K.. . , T... et K.mile L . . , qui ont à répondre de faux 
témoignage en matière civile, et le quatrième de subor
nation de témoin. 

Une vingtaine do personnes, citées tant à la requête 
du ministère public nue des parties, fait entendre des 
dépositions assez contradictoires. 

A raison de l'heure avancée, le tribunal remet lacause 
au début de l'audience de samedi ixiiir plaidoiries. 

I NE AUTRE AFFAIRE de mémo nature où est aussi im
pliquée uue personne de Houbaix est renvoyée aussi à 
samedi. 

< & * * $ * > Si 
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REVUE DES MARCHÉS 
MARCHÉS D'ORIGINE 

Buenos-Ayres, 18 mai. 
Le cours de l'or est à 31o OiU piastres papier 

monnaie. 
Port-Elizabeth, 22 avril . 

P a r suite d'avis plus défavorables de Londres le 
marché aux laines a été irrégulier et faible depuis 
huit jours . Au début il a encore régné quelque de
mande à prix en baisse de li4d. ;i li'-M. mais de
puis lors les acheteurs s'étar.t retirés du marché les 
prix ont rétrogradé de pleinement l|Sd. et même 
davantage. Affaires peu actives. 

Change sur Londres à 00 jours de vue 1 l j2d. 
OjO escompte. 

balles P la ta 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
• M. Gustave HelnuMi 
. ,ol,,inlK)pliiles. son i 
Pentecôte, *> francs 
me par une poule de 

K lieures du matin-. Ce 
sur Douai, pour le lundi de l;i 

prix d'bonneur. t n beau lapin sera joue p. 
centimes. Mise en paniers de r, à s heures du matin*. i;« cou 
cours sera joué par zùae de la fédération de l'Avenir du Til 
leul de 1893. 

— lieux grands concours offerts par l'fniou fèdèiale colom
bophile, samedi 40 mai inscription et mise en panier de 3 a 
ô h. l\i du soir au siège de la société l'Eclair établi cliex M. 
Chartes Oeportére.ine Vollaue.au Cul de Four.pour 1- concours 
de Cliantillv: 175 kilomètres: prix d'honneur *«.! fl. IWpaltisen 
10 prix de 10 fr. aux dix premiers pigeons et *) prix de 5 fr. 
aux SK) suivants soit 30 prix d'honneur. 

— Dimanche i l mai ls8:i. inscription et mise eu pâmer de 
3 a 6 h. tii du soir au siège de la sorieté Saint-Martin, établie 
«liez M, Vaniievelda. rue de Rome, derrl 
concours de Clermont, 155 Ulamètrer ""' 

MARCHÉS D'IMPORTATION 
Anvers, ^Omai. 

(par télégraphe) 
En disponible, il a été trai té 
b. Algérie. 

Havre, 10 mai. 
(De notre correspondant particulier) 

Laines.— La cote de ce matin a été de nouveau 
baissée de 1 fr. mais le marché était tics ferme à 
cette pari té. 

On a noté passablement d'affaires depuis ce ma
tin et la cote vers 2 heures était haussée de 50 cen
times. 

On a traité a terme 5C0 balles dont détail suit 
125 balles Buenos-Ayres sur juin à 141 ; 225 b . 
dito sur septembre de 144 à 14:1,50 ; 25 ballesdito 
sur octobre à 145 ; 1C0 balles dito sur novembre 
à 14t> et 85 balles dito sur février de 148,50 à 
149. 

Primes. — 50 balles août base 143 prime simple 
2,50. 

Voici les cours do clôture : avril » » . » » ; mai 
140,50; juin 141,»»; juillet 142.»»; août 143,»»; 
septembre 144,»»; octobre 145,»»; novembre 
145,»»; décembre 146,00; janvier 140,50; février 
149,00. 

Bordeaux, 19 mai. 
Une vente publique d 'envi ron: 2.500 à 3.000 

balles peaux de mouton de la Plata et d'Australie, 
aura lieu à Bordeaux les jeudi 8 et vendredi 9 juin 
1893, dans la salle des ventes des bocks à Ba-» 
calan. 

Bor eaux, 18 mai . 
Avis de M. II. Grossard 

Laines. — L'article se maintient partout assez 
ferme. La crise financière Australienne ne peut pas 
avoir,à cette époque de l'année,l'inlluence fâcheuse 
qu'elle aurai t eue sur les cours au moment des 
tontes coloniales. 

Peaux de moutons. — Un calme subit • succé
dé à l'activité du mois précédent,sans que les cours 
aient subi de variations. On l'attribue au manque 
d'eau dans le Midi de la France et à un« légère 
baisse des cuirots. 

Notre prochaine enchère est fixée aux 8 et 9 
ju in . Il y sera présenté de 2,500 à 3,000 b. peaux 
de mouton de la Pla ta et d'Australie. 

la gare,'pour le 
„..., . d'houneur 150 fr. 

repartki enIO prix de 10 fr. aux 10 premiers pigeons et 10 prix 
île 5 francs au 10 suivants, soit » prix d'honneur 

Mise par pigeon I fr. 50. les pigeons à 0.5il cent, participent 
aux prix d'honneur. Poule unique à 0.J3 c . poules âO.CO 1 prix 
par 50 inscriptions. Poules facultatives à l. i, 3 et à fr. Mar
quage secrel au nio>ende la bague en caoutchouc doublée et 
suadèe |J. Hosoon. Constatation obligatoire pai l'appareil au; 
tomaticjue perfectionné ou reconnu par la fédération »Van-
denbosscln. convoyeur M. Joseph liedoncker. 

Avis ; Pour la bonne marche des concours, et aussi pon 
encombrements, La Commission dé « L'Uuiou fédérale, 

MARCHÉS DE CONSOMMATION 
F R A N C E 

Kourmies, 18 mai. 
Laines b>-utes. — Il n'v4i actuellement de mar

chés intéressants que pour les laines de Urance on 
suints. Les achats se font avec assez d'irréirulari 
es, occasionnées surtout par les rectifications a m e . 
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